
Eric Dupont-Moretti défend une justice 
du quotidien et de l’humain 
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« N’ayez pas peur de la justice », lance Éric Dupont-Moretti aux entrepreneurs en difficulté. 
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En visite à Orléans jeudi, le garde des Sceaux a échangé avec les représentants du 
tribunal de commerce. Il a souhaité que soit rendu « plus simple, plus fluide, plus 
humain, l’accès à la justice ». 

Au risque d’éveiller des jalousies chez certains de ses collègues du gouvernement, une 
visite en région d’Éric Dupont-Moretti n’est pas un déplacement ministériel comme un 
autre. 

De l’escorte policière à l’effervescence des notables locaux, tout semble plus grand dans 
le sillage imposant du garde des Sceaux, dont la voix ne porte pas qu’au sens premier du 
terme. 

À Orléans, « Acquittator » avait laissé au vestiaire son habit de pénaliste pour revêtir 
celui, moins flamboyant mais tout autant indispensable, d’interlocuteur du tribunal de 
commerce. 

En liminaire, le ministre assure le service après-vente des cent milliards du plan de 
relance ; « Je suis fier d’appartenir à ce gouvernement qui a pris des mesures fortes. Ce qu’a fait 
la France, aucun autre état du monde ne l’a fait. » Le garde des Sceaux prend sa part. « On 
regarde souvent le ministère de la Justice sous l’angle du pénal et des faits divers. Mais il y a 
aussi une justice du quotidien ; une justice des gens. Je veux le dire aux entrepreneurs, 
agriculteurs, commerçants, artisans : n’ayez pas peur de la justice. Je veux rendre plus simple, 
plus fluide, plus humain, l’accès jusqu’à elle. » 



Il a commandé un rapport pour le 20 décembre, qui devra l’éclairer sur ces évolutions 
vers une proximité accrue. 

Il s’imprègne de l’expérience du président du tribunal de commerce d’Orléans. « Nous 
sommes des élus, et nous sommes aussi des bénévoles. » Le ministre connaît ces magistrats, 
leur abnégation… et la faiblesse de leurs moyens. Il promet une avancée : « Il est 
inconcevable que vous n’ayez pas l’accès aux moyens numériques. J’en prends l’engagement : 
cela va changer. » 
Les petits patrons vont malIl entend aussi ces représentants de l’Apesa, l’Aide 
psychologique pour les entrepreneurs en souffrance aiguë. « Le risque, accru par la crise, 
c’est le suicide. Les petits patrons engagés dans une procédure vont souvent très 
mal. » Problème : 40 % des tribunaux de commerce ne proposent aucun 
accompagnement de ce type. 
Le ministre regrette plus que jamais qu’il y ait « trop peu de procédures préventives, de 
sauvegarde ou de conciliation. Il faut mieux informer ! » 

Informer les agriculteurs ; les grands oubliés de ce soutien de la justice. « Trop petit, 
injustement décrié, trop fragile économiquement, le monde agricole se cache. Nous ne sommes 
pas dans les radars de la justice », regrette le président départemental de la chambre 
d’agriculture. 

Compréhension, enfin, du ministère public, qui s’affiche mobilisé. Le garde des Sceaux 
salue le travail de magistrats qui ne semblent pas considérer que la nomination d’Éric 
Dupont-Moretti constitue une « provocation ». 

Le ministre promet avant de quitter Orléans : « Soyez patients. Des résultats, vous en verrez 
très prochainement. » 

 


